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Dossier 
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Par la diffusion de la lettre circulaire 2009 – 205, l’état français via les Caisses 
d'Allocations Familiales, donne la possibilité aux assistant(e)s maternel(le)s de 
percevoir une prime d’installation lors de leur arrivée dans la profession.  
 

Quelques précisions sur le contenu de cette mesure, les critères d’éligibilité et les démarches à sui-
vre… 
 

�
��)
���,�)	�
�-��. �
�

Seul(e)s les assistant(e)s maternel(le)s agréé(e)s par le Conseil Général pour la première fois et 
depuis le 1er janvier 2009 peuvent prétendre à la prime. 
Ces professionnel(le)s doivent également :  
- Présenter un minimum d’activité de deux mois, 
- S’engager à exercer pendant une période minimum de trois ans, 
- Appliquer une tarification respectant la limite maximale de cinq Smic horaire/jour, 
- Figurer sur le site Internet www.mon-enfant.fr, 
- Etre référencée auprès d’un relais assistant(e)s maternel(le)s . 
 
/�����	
��
��. �
Le montant fixé par la Caisse d'Allocations Familiales du Jura tient compte du taux de couverture du 
territoire ou réside l’assistant(e) maternel(le) . Ainsi le montant de la prime sera de 300 € ou 500€. 
 
0	���
���
	����
��	�
�	1��
�
�����
����. �
L'assistant(e) maternel(le) se rend dans le Relais Assistantes Maternelles le plus proche de chez 
elle pour se faire connaître et obtenir le dossier de demande. 
Le Relais Assistant(e)s Maternel(le)s lui délivre le dossier d’obtention de la prime comprenant, l’im-
primé de demande à renseigner, la charte d’engagement réciproque et la liste des pièces à fournir. 
 
Le dossier complet est à retourner à la Caisse d'Allocations Familiales du Jura qui procèdera à 
l'étude du dossier et au versement de la prime, si le dossier et la situation sont conformes. 
 
�22342564�
En cas de non-respect des engagements, la Caisse d'Allocations Familiales peut demander son rem-
boursement total ou partiel. Cette prime est accordée dans la limite des crédits disponibles. 
 
 
 
 
 
Le décret n° 2010-640 publié au JO du 11 juin 2010 précise les modalités 
de mise en œuvre du prêt "amélioration de l'habitat" accordé aux assistan-
tes maternelles. 
 

Il s'agit d'un prêt légal d'un montant maximum de 10 000 € accordé 
dans la limite de 80% des travaux et  remboursable par fractions égales en 
120 mensualités au maximum.  
Il est destiné aux assistant(e)s maternel(le)s agréé(e)s, qu'ils soient ou non 
allocataires, et ayant la qualité de propriétaires, de locataires ou d'occu-
pants de bonne foi des locaux qu'ils habitent. 
Ce prêt est destiné à financer des travaux visant à améliorer l'accueil, 
la santé ou la sécurité des enfants gardés au domicile de l'assistant ma-
ternel ou à faciliter l'obtention, le renouvellement ou l'extension de l'agrément. 
Dès lors que l'assistant(e) maternel(le) renonce à exercer son activité, perd ou n'obtient pas son agré-
ment avant l'extinction de sa dette, les sommes restant dues deviennent exigibles.  
L'ensemble des imprimés de demande sont téléchargeables sur le site www.caf.fr (dans : particulier 
> les formulaires > en métropole > prêt amélioration de l'habitat aux assistant(e)s maternel(le)s). 
 

PRIME D’INSTALLATION DES 
 

ASSISTANT(E)S MATERNEL(LE)S 

PRET AMELIORATION DE L'HABITAT 
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GRILLE DE REGULARISATION                                                                              
(disponible au relais) 

Autre exemple chiffré d'une rupture de contrat en a nnée incomplète  

Mensualisation : 20.50  * 2.60 * 46 / 12 = 204.32 € brut soit 158.12 € net 
Semaines d'absences prévues : 9 - 32 - 33 - 34 - 35 - 52 

Date anniversaire contrat : octobre (sem 41)  - Dat e de rupture le 31/07/2009 (sem 32) 
       

Calcul du nombre d'heures dues à l'assistante mater nelle  : 
nombre d'heures prévues au contrat + heures complémentaires - 

absences conventionnelles                                                          
(absences non prévues au contrat pouvant entraîner une diminution du salaire 

(maladie de l'enfant, absence de l'AM)).                                                        
Noter 0 pour une période d'absence prévue au contrat.    

Semaines 
Nombre 
d'heures 

Semaines 
Nombre     
d'heures  

Cette fiche de calcul est à utiliser 
en cas de rupture de contrat 

avant la date anniversaire, en cas 
d'avenant modifiant le nombre 
d'heures hebdomadaires ou le 

nombre de semaines travaillées 
et en fin d'année anniversaire.  

sem 41 20.50 sem 11 20.50  
sem 42 22.50 sem 12 20.50  
sem 43 20.50 sem 13 20.50  
sem 44 20.50 sem 14 20.50  
sem 45 30.50 sem 15 20.50  
sem 46 30.50 sem 16 20.50  
sem 47 27.00 sem 17 20.50    
sem 48 20.50 sem 18 20.50    
sem 49 20.50 sem 19 20.50    
sem 50 20.50 sem 20 20.50    

sem 51 20.50 sem 21 20.50  Calcul des salaires nets versés                                
sem 52 0 sem 22 20.50  durant la période travaillée 
sem 1 20.50 sem 23 20.50  (Ne pas renter les congés payés, l'entretien…) 

sem 2 26.50 sem 24 20.50  OCT 162.16 € 
sem 3 26.50 sem 25 20.50  NOV 211.65 € 
sem 4 20.50 sem 26 20.50  DÉC 158.12 € 
sem 5 20.50 sem 27 20.50  JANV 182.36 € 
sem 6 20.50 sem 28 31.50  FÉVR 164.18 € 
sem 7 20.50 sem 29 31.50  MARS 170.24 € 
sem 8 23.50 sem 30 20.50  AVR 158.12 € 
sem 9 0 sem 31 20.50  MAI 158.12 € 
sem 10 26.50 sem 32 rupture contrat  JUIN 158.12 € 

Total heures 459.50 Total heures 452.50  JUIL 202.70 € 

Total d'heures sur la période 912.00        

A : salaire dû = Total heures x taux horaire* 1835.07 €  
B = Total salaires 

versés 1 725.77 € 
 

*Attention si 2 tarifs appliqués dans l'année, bien différencier les périodes. 
  

 

** Montant de la régularisation : Total A - Total B  
 soit 1835.07 € -    1 725.77 € = 109.30 €   

 
** Si la régularisation est en faveur de l'assistante maternelle, cette somme lui sera versée. Elle est à rajou-
ter au salaire net. Elle ouvre droit au congé payé. 

PS :S'il s'avère que l'A.M a trop perçu du fait de sa mensualisation et du placement des semaines d'absences prévues, 
la différence reste acquise à l'AM. En cas de démission de celle ci, une discussion peut être envisagée afin de détermi-
ner si cette somme doit être remboursée. 

 

En cas de rupture de contrat, à cette somme se rajo uteront le salaire du mois concerné                                    
et la régularisation des congés payés. 
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Quoi de plus agréable que de s’allonger sur le sabl e fin ?  Mais la plage 
peut être souillée.  Résultat : des irritations, des mycoses et au-
tres désagréments. Quelques précautions peuvent vou s aider à 
les éviter. 

 

La plage est un espace qui peut être fréquenté par des milliers d’estivants. 
Or, les microbes aiment eux aussi se prélasser au soleil sur le sable et 
n’hésitent pas à s’attaquer à votre peau. 
« Le problème le plus courant, c’est le Pityriasis versicolor », met en garde 
le Dr Gérard Rousselet, Président du Syndicat des dermatologues. Il s’agit 
d’une mycose qui se manifeste par une éruption de taches marron sur le 
thorax, les épaules, le cou ou le dos, évoluant en taches blanches de dépig-
mentation. Il vaut mieux consulter un médecin, qui vous conseillera un pro-
duit spécial pour vous savonner et désinfecter la peau, ainsi qu’un traite-
ment interne. 

 

Un champignon assez coriace 
Fissures, irritations, petites peaux entre les orteils sont la manifestation du 
pied d’athlète. Il s’agit également d’une mycose qui peut être contractée 
dans le sable, tout comme l’onychomycose qui colore et abîme les ongles. 
Le médecin prescrira une analyse après un prélèvement par grattage. As-
sez long, le traitement peut comporter des antibiotiques. « Pour prévenir ce 
champignon assez coriace, conseille le Dr Rousselet, il faut soigneusement 
se sécher les pieds après un sérieux savonnage et éviter de conserver des 
chaussures humides. »  
« Depuis que j’ai subi une très douloureuse piqûre de vive en marchant au 
bord de l’eau, je porte toujours sur la plage des chaussons en plastique pour 
planche à voile. Ils me protègent aussi des bouteilles cassées et des serin-
gues usagées qui peuvent se dissimuler dans le sable », explique Maryse. 

« Le sable n’est heureuse-
ment pas source de gros 
problèmes pour les jeunes 
enfants, indique le Dr Jac-
ques Cheymol, pédiatre à 
Clichy.  
Mais, à la plage, comme 
ils sont très dénudés, leur 
peau est plus vulnérable. 
Il faut tout particulièrement 
respecter une bonne hy-
giène corporelle. » 

Participez  
à la propreté  
des plages 
 
En respectant certaines 
consignes simples, il 
est très facile de contri-
buer à maintenir la pro-
preté de la plage et de 
réduire les éventuels 

risques sanitaires liés à un sable sale.  Ne jetez pas vos déchets sur 
le sable (papiers, mégots, restes alimentaires…) et ne les enterrez 
pas non plus. Utilisez les corbeilles ou poubelles mises à votre dispo-
sition.  Signalez toute présence de déchets 
dangereux (seringues) au poste de secours 
ou à la mairie. 
 

Utilisez les sanitaires mis à votre disposition 
sur le bord des plages et douchez-vous régu-
lièrement. 
 
 
 
 

Pendant la saison estivale, les animaux do-
mestiques sont généralement interdits sur les 
plages, car ils risquent de les salir et de souil-
ler l’eau de baignade. Laissez les vôtres à la 
maison.                                              
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Des maladies  
cachées dans le sable des plages 

 

 

DOSSIER 

Nadine  Allain 
Source : Presse Mutualiste - Photos Internet 
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Eloignez-vous des canards ! 
 

La maladie dite « pied-main-bouche » se manifeste par de petites érup-
tions sur la plante des pieds, la paume des mains et le palais des en-
fants, qui se contaminent en se traînant sur le sable pollué par des déjec-
tions canines. « Due à un virus, elle est bien connue des pédiatres et 
sans gravité. Elle guérit généralement toute seule », rassure le Dr 
Cheymol. 
Souvent romantiques, les bords de lac ne sont pas plus sûrs, bien au 
contraire ! Les eaux douces sont parfois contaminées par des eaux usées mal traitées et des déjections 
animales : chiens, mais aussi bétail. Vous pouvez aussi contracter la dermatite des nageurs, une affection 
bénigne de la peau qui se manifeste par des démangeaisons provoquées par des parasites ou puces du 
canard. Éloignez-vous donc de ces charmants volatiles et, en nageant, n’avalez pas d’eau et rincez-vous 
bien après le bain. 
Enfin, en prenant certaines précautions simples, vous réduirez les risques sanitaires si le sable n’est pas 
très propre. Même s’il est très doux, évitez de vous allonger directement dessus : utilisez une serviette de 
bain, posée sur une rabane ou un matelas. Prenez-en soin. « Dès que je rentre de la plage avec les en-
fants, je lave les serviettes et les maillots et je les étends au soleil », témoigne Maryse. 

 

Nadine Allain 

Tiques, Aoûtats 
 

Il est conseillé d’utiliser un tire tique en 
forme de pied-de-biche, qu’on fait tourner 
dans le sens contraire des aiguilles d’une 
montre. Si les piqûres d’aoûtats sont totale-
ment bénignes, elles provoquent de fortes 
démangeaisons. Pour se protéger de ces 
deux insectes qui se cachent dans l’herbe, 
mieux vaut se couvrir le bas des jambes. 
 
Enfin, il est indispensable de mettre les 
enfants en garde contre les chenilles 
processionnaires. Très colorées, elles 
les attirent mais leurs poils provoquent 
des réactions extrêmement allergisantes. 

Tiques : attention à la maladie de Lyme   
 

Après avoir été piqué par une tique, il est important de 
surveiller l’apparition éventuelle de symptômes. La mala-
die de Lyme, ou borréliose, peut se traduire à terme par 
des atteintes articulaires, neurologiques et cardiaques. 
« Il faut repérer surtout la phase primaire de cette mala-
die, explique le Dr Jean-Noël Bally. Un érythème –
 rougeur – migrant ou une tache rosée qui s’étend peu-
vent surgir au point de la piqûre ou à distance dans les 
quinze jours qui suivent. En cas de fièvre, de syndrome 
grippal, consultez un médecin, qui 
prescrira des antibiotiques. En revan-
che, il est inutile de prendre ce type de 
traitement en l’absence de  symptô-
mes. » 

 

 

Précautions à prendre 
 lors de nos promenades estivales...  

DOSSIER 

 

 

C’est l’été, les insectes attaquent ! 
 

Moustiques, guêpes, abeilles, tiques, aoûtats : ave c l’été reviennent les pi-
qûres d’insectes. La plupart du temps, ces désagrém ents sont plus in-
confortables que dangereux pour la santé. Mais soye z prudent si vous êtes 
allergique ou si vous avez été piqué par  
une tique.  
 

L’arsenal anti-insectes 
 

Pour éviter de vous faire piquer ou pour soigner une peau attaquée, il est conseillé de mettre dans la 
trousse à pharmacie ou dans la trousse d’urgence du sac à dos : 
 -  des sprays ou crèmes anti moustiques et anti aoûtats  
 -  une crème pour apaiser les démangeaisons  
 - un désinfectant du type alcool à 70 ° ou Hexoméd ine ; 
 -un antihistaminique et une crème corticoïde en cas d’allergie ; un stylo autopiqueur d’adrénaline en cas 

de réaction avérée aux piqûres d’hyménoptères  
- un tire tique, de préférence en forme de mini pied de biche ; 
- une pince à épiler pour ôter un dard  
- du paracétamol contre la douleur et la fièvre.        

 

Corinne Renou-Nativel -  
Source: Presse Mutualiste - Photos Internet 
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Le stress appelé également  « le bur-
nout » est ressenti par bon nombre 
d’entre nous. 
Nous parlons également de crise de 
parentalité, de crise de l’autorité  navi-
guant entre l’ordre et le désordre. 
La société démocratique dans laquelle 
nous vivons est en perpétuelle évolu-
tion. 
 

Pourquoi sommes-nous épuisés, stres-
sés ? Dans quel contexte vit-on ? 
«Comment être parents, comment exer-
cer l’autorité ? »  
 

�  L’autorité parentale  a été modifiée : 
Selon l’article 371-1 du code civil, les 
parents doivent associer l’enfant aux 
décisions qui le concerne selon son âge 
et son degré de maturité.  
Les parents veulent une famille «zéro 
défaut » et  sont sous pression. Ils ne 
veulent pas que leurs enfants subissent 
l’autorité. 
 

�  Besoin de gratification, absence de 
reconnaissance 
- Difficile d’être une femme à la fois 
mère, épouse et professionnelle ; Diffi-
cile d’assumer tous ces rôles. 
- Pas facile d’être un père qui pose la 
loi et un papa qui écoute. 
�  Cela entraîne stress et épuisement, 
une fatigue émotionnelle et physique. 
 

Nous sommes exposé à des ressources 
externes et internes : 
 

                Ressources externes     
                                                                             

           Rupture              Frustration 
          Changement       Echec 
          Perte                   Conflit   
                                        �

Au niveau interne 
 

�   Réaction cognitive : Qu’est – ce que 
je dois faire ? 
 

�   Réaction émotionnelle ( inquiétude, 
malaise) 
 

�   Réaction somatique (corps) 
 

Si on manque de stress, on est ineffi-
cace… 
La même demande, le même événe-
ment peut provoquer des réactions dif-
férentes. 
Gérer, c’est aussi avoir une hygiène de 
vie qui permet de s’adapter �  nécessité 
d’avoir une bonne alimentation 
 
ETAPES DE L’EPUISEMENT  
    
1. Signes physiques : Problème diges-
tif, insomnie, maux de tête, mal de dos. 
Risque de conduites additives : tabac, 
alcool… 
 

2. Épuisement du système émotion-
nel : Excès de réactions disproportion-
nelles : Perte de sympathie, empathie, 
résignation. 
 

3. Dysfonctionnement intellectuel : 
Problème de mémoire, de concentra-
tion, inhibition de l’action, décisions 
difficiles, pensées intrusives 
 
 

4. Coupure de la vie sociale  : Cy-
nisme, ironie, détachement, solitude, 
baisse de l’engagement  
 
                         

5. Perte du système de valeur : Senti-
ment de vide, de solitude, perte du sens 
de la vie, dépression, idées suicidaires. 
 

Comment réagit-on ? 
 

PROFIL A :  réponse explosive, l’a-
drénaline monte ( stress violent). Pro-
blème de tension, cardio-vasculaire                           
PROFIL B :  réponse adaptée (analyse 
de l’action). Énergie juste 
PROFIL C :  réponse réprimée 
(inhibition, soumission, résignation).  
 

Montée du cortisol qui ralentit nos ré-
actions. Troubles cutanés, obésité, dia-
bète, rhumatisme, cancer. 
                      
ATTENTION aux pressions que nous 
mettons sur les enfants,, aux messa-
ges contraignants : 
 

1. « Dépêche-toi ! » :  Il faudrait pren-
dre le temps de vivre et goûter l’instant 
présent,  apprendre à gérer son temps. 
Donner « priorité aux priorités » :  se 
donner du temps pour les choses impor-
tantes. Prendre au moins 1heure par 
jour pour soi, à  ne rien faire, pour re-
trouver son propre rythme, pour exister, 
méditer, se ressourcer.                  
Apprenez à dire « N0N »  sans justifi-
cation - Bien distinguer le « OUI »  du 
« NON » ( autorité/ autonomie) 
          �  NON => parents guide qui 
permet d’intégrer les lois sociales        
          �  OUI =>  autonomie 
                         
2. « Sois fort ! » : Obligation à cacher, 
à ne pas dire =>Puiser sa force dans 
l’acceptation de la sensibilité 
Sentiment racket par exemple, la joie = 
obligation/colère refoulée, tristesse 
réprimée, peur cachée. 
 

3. « Sois parfait! »  plutôt dire : « Sois 
réaliste, accepte tes limites, tes er-
reurs! » 
Cela peut avoir une conséquence sur 
notre liberté par rapport aux normes, 
aux règles,Ssur notre peur du regard de 
l’autre, sur notre désir de  perfection 
Aucun juge n’est plus sévère que soi-
même 
 

4. « Fais plaisir ! » plutôt dire « Fais 
toi plaisir, ose dire NON, pose tes limi-
tes !  prends des petits plaisirs » 
 

5. « Fais des efforts ! plutôt dire :« Tu 
peux mieux faire ! » 

COMPTE RENDU CONFERENCE : “La gestion du stress’’  

 

Le stress est étendu à un état de tension psychique lorsque 
les demandes qui nous sont imposées excèdent nos capacités 
à faire face… 
 

Cette conférence, organisée par le relais le 7 mai 2010 avec Gérard 
VALLAT, a réuni environ 70 personnes.  
Tous les mauvais conseils amènent du stress : « Ce n’est pas les événements 
qui perturbent les hommes, mais l’idée qu’ils se font des événements ! » 
Nos sentiments sont la source de nos émotions et de nos relations. 
Si nous supprimons nos sentiments, nous bloquons nos apprentissages. 
Écoutons nos peurs, nos anxiétés, nos angoisses. Il vaut mieux accueillir avec 
bienveillance au lieu de corriger. 
 

« La colère est un acide qui peut faire plus de mal au récipient dans lequel on le garde, qu’à toute chose sur laquelle on la 
verse », précisait Gandhi 
 

Bibliographie :« Priorité aux priorités »  COVEY Stephen R - Ed FIRST   -   « L’enfant et la peur d’apprendre »  BOIMARE  Serge  - Ed  DUNOD 
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(le relais vous offre l’apéritif et  la location de 
chaussures pour la bowling) ���� ����
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Toutes les assistantes maternelles de la Com-
munauté de Communes Champagnole la Porte 
du Haut Jura sont chaleureusement invitées. 
Sont conviées également les assistantes mater-
nelles des autres communes proches… 
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A 8h30 : Vente réservée  
aux adhérents de l’Arche de Noé 

et aux assistantes maternelles 
�

������� ��4 € / 20 articles max / FAMILLE  
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MYRIAM  MERMET  MEAR  � 03.84.52.67.23  

  

Cours Natation (enfants - adultes) 
Sur renseignement 

�/�H���-�H�X�G�L���¢���S�D�U�W�L�U���G�H�������K�������/�H���-�H�X�G�L���¢���S�D�U�W�L�U���G�H�������K�������/�H���-�H�X�G�L���¢���S�D�U�W�L�U���G�H�������K�������/�H���-�H�X�G�L���¢���S�D�U�W�L�U���G�H�������K��������������

�������� �������� �(�W���O�H���9�H�Q�G�U�H�G�L�����¢���S�D�U�W�L�U���G�H���(�W���O�H���9�H�Q�G�U�H�G�L�����¢���S�D�U�W�L�U���G�H���(�W���O�H���9�H�Q�G�U�H�G�L�����¢���S�D�U�W�L�U���G�H���(�W���O�H���9�H�Q�G�U�H�G�L�����¢���S�D�U�W�L�U���G�H�����K�������K�������K�������K������������

����  SEPTEMBRE 
 

�-�H�X�G�L�������-�H�X�G�L�������-�H�X�G�L�������-�H�X�G�L�������m���3�¤�W�H���¢���F�R�X�F�K�H�V���}��

�-�H�X�G�L�������-�H�X�G�L�������-�H�X�G�L�������-�H�X�G�L�������m���‹�Y�H�L�O���P�X�V�L�F�D�O���}��

�-�H�X�G�L�����������-�H�X�G�L�����������-�H�X�G�L�����������-�H�X�G�L�����������m���3�H�U�O�H�V���¢���F�R�O�O�H�U�����J�U�R�V���P�R�G�ª�O�H���}��

�-�H�X�G�L�����������-�H�X�G�L�����������-�H�X�G�L�����������-�H�X�G�L�����������m���‹�Y�H�L�O���P�X�V�L�F�D�O���}��

����  JUILLET  
 

�-�H�X�G�L���������-�H�X�G�L���������-�H�X�G�L���������-�H�X�G�L�������������m���-�H�X�[���O�L�E�U�H�V�}��
��

����  OCTOBRE 
 

�9�H�Q�G�U�H�G�L�������9�H�Q�G�U�H�G�L�������9�H�Q�G�U�H�G�L�������9�H�Q�G�U�H�G�L���������m���3�H�L�Q�W�X�U�H���D�X�[���G�R�L�J�W�V���}��
��
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ADHESION ANNUELLE : 14 € (du 1/09/10 au 31/08/11) 
��(�"���������)#"�"#���*������"�++���(#�������$+$��(�"���������)#"�"#���*������"�++���(#�������$+$��(�"���������)#"�"#���*������"�++���(#�������$+$��(�"���������)#"�"#���*������"�++���(#�������$+$� ���

BEBES NAGEURS (4 mois - 6 ans)  

SAMEDI (tous les 15 jours) 
 

  

  

 

        *8 € / séance* Inscription au trimestre  

 
 

 ROCK / SALSA :  LUNDI  
 

Rock débutant : 18h30 -19h30 (3 essais gratuits) 
Rock avancé : 19h30 -20h30 

Danses de salon : 20h30 - 21h30 (3 essais gratuits) 
 

Tarif annuel / cours : 85 € (adhés en sus) 
Tarif préférentiel couple ou plusieurs cours 

 

Foyer rural de Crotenay 
(Rens/inscr : 06.74.30.62.96) 

Centre de rééducation 
Darbon Roussey Franzosi 

Guinchard 
67 rue de la République 

CHAMPAGNOLE 

Nouveau : Apprenez à masser votre bébé 
 
 

De 2 à 10 mois 
(Groupe de 5 enfants) 

 

Sur 5 samedi matin - séances de 1h30 
les 18 et 25 septembre et 2, 9 et 16 octobre  

 

Tarif : 75 € (adhés en sus) 
 
 

(Rens/inscr : 06.74.30.62.96) 

BEBE GYM :  MARDI  

2 - 4 ans : 17h15 - 18h15 
 

Centre de loisirs de Valentenouze 

Tarif annuel : 80 € (adhés en sus) 

DANSE modern’ :  MERCREDI  
 

7- 9 ans : 16h30 -17h30 
9 -11 ans : 17h30-18h3 

Salle du Tunnel -  
Tarif  : 80 € (adhés en sus) 
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DERNIERES  INFORMATIONS  
 

suite à la journée  
« des services à la personne » qui a 

eu lieu le mercredi 5 mai  
à Champagnole. 

 

« Spécial  
assistantes maternelles »  

 
IRCEM PLUS (action sociale 
de l'IRCEM)  : 
Nouveau numéro : 0810 210 040 
pour des aides IRCEM en direc-
tion des assistantes maternelles 
et de leur "propre" famille.  
Exemple : «aide à la scolarité 
pour leurs enfants ».   
 

IRCEM Prévoyance : 
����  : 03.20.45.35.22   

Rappel depuis fin 2008 : 7 jours 
de carence  (au lieu de 11) en 
cas d’arrêt maladie d’une AM. 
 

RETRAITE  
COMPLEMENTAIRE :  
En 2010, 164 trimestres seront à 
valider.  
Ne pas faire de demande retraite 
complémentaire avant 65 ans. 
 

Valeur du trimestre de la 
sécurité sociale : 
1772 € brut  / trim.  
soit 590 € brut / mois  
soit 457.12 € NET/mois . 

Tarif horaire  

AUGMENTATION de 0.50 %  
 

SMIC : 8,86 brut de l’heure  
 

Salaire horaire minimum légal  pour les assistantes maternelles  
 

A ce jour, le tarif connu serait de  

2,49 € brut 
soit 1,93 € net de l’heure 

 

��� �  Toute négociation est possible 
 

********** 
Moyenne pratiquée sur le secteur Ain Angillon 

 

2,65 € brut, soit 2,05 € net  
 

********* 
���������	��
���	�����
�������	����
�������������

�

���������	��
��
��������	����
�������	�����������

      REPAS  
 
 
 

    
 
Repas midi ou soir        Goûter 
    0 - 1 an :    1.68 €       ou petit déjeuner 
    1 - 2 ans :  2.44 €         0.76 € 
    2 - 4 ans :  3.20 €           
    + 4 ans :    3.51 € 

INDEMNITES  
D’ENTRETIEN  

 

Le montant minimal des indemnités 
d'entretien basé sur le minimum ga-
ranti - qui est maintenu à son niveau 
du 1er juillet 2008 - reste inchangé. 
 

Moins de 9h /jour 
2.65 € / jour 

  

Journée de 9h : 2.82 €  
 

Au-delà de 9h : 
  0,31 € / h (0.313 €) 

 

INDEMNITES  
KILOMETRIQUES  

�
���������	 �


��
������������
����������������

 
   Barèmes administratifs

   
  5 CV : 0.25 € 
  6 CV : 0.32 € 

  7 CV : 0.35 €        
   

Barèmes fiscaux 
  

  5 CV  : 0.512 € 
  6 CV :  0.536 € 
7 CV :  0.561 € 
8 CV :  0.592 € 

         

TARIFS  PROPOSES 
(Toute négociation est possible)  
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Pour un �������	 !	���"�#$ 	pour 
votre assistante maternelle :  contacter 
le relais pour un envoi par courriel 
d.pasteur@mutuzalite-39.fr�
 

�!���!	
�%!&'$�#	
www.pajemploi.urssaf.fr  
Ou 0 826 08 08 39 
 

���!(���#��	')$!	!&'$�#	 : 
www.pole-emploi.fr  
rubrique employeur 
Ou 39.95 
 
���"!��#��	��$$!��#"!	���#��
��$!	 !(	�((#(����(	 	
���!��!$(	 *	www.fepem.fr 
 

�#�!��#��	 �	���"�#$	*	 *	*	*					
3939 ou 03.84.87.26.00 
 

���(!#$	 !(	
�� +��&&!(	 !	
��$!	 *	03 84 79 44 88 
 

,�� !�!��	 !	 !&�� !	 +#��
 !&�#(��#��	 en cas d’arrêt de tra-
vail de l’assistante maternelle: 
www.ircem.fr .	  03.20.45.35.22 
 

Journal -	��,���
��	.  
- www.mutualite.fr (rubrique service à la 
personne)     
- www.champagnole.fr ( rubrique : en-
fance )  
 

�!�"#�!	-	
��	.	 ���&'�/��$!	 		
	 03.84.52.13.35 
3 rue de l’Egalité BP 82 
39303 CHAMPAGNOLE cedex 
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Si vous souhaitez recevoir « Cabrioles »  à votre 
domicile, pendant 1 an (soit 4 numéros), retournez au 
Relais, le coupon-réponse ci-dessous accompagné de la 
somme de 4€ par chèque libellé à l’ordre de la 
Mutualité Française Jura. 
 

Vous pouvez aussi retirer le journal dans les points 
dépôts : 
Relais - CCAS - PMI  - CAF - ��Bibliothèque ...�


